
Protocole pratique à l’usage de l’officine en situation de « pandémie grippale » 
Attributions du personnel - Fiche 3—version n° 1—2008 - 
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ObjectifsObjectifs    

 

• Délivrer les antiviraux  sur pres-
cription médicale nominative et 
les masques chirurgicaux  avec ou 
sans prescription. 

 
• Transmettre le dossier aux cais-
ses d’assurance maladie selon les 
modalités habituelles de factura-
tion (carte vitale). 

 
• Suivre le dispositif préconisé pour 
les personnes ne dépendant d’au-
cun système d’assurance mala-
die, c’est-à-dire délivrer gratui-
tement les antiviraux et les mas-
ques chirurgicaux aux non assurés 
(prise en charge de l’Etat). 

 
• Mettre à disposition des masques 
chirurgicaux distribués à l’entrée 
de la pharmacie. 

 
 
 

• Rappeler les règles d’hygiène gé-
nérale et notamment l’hygiène 
des mains. 

 
• Entretenir les surfaces en contact 
avec le public. 

 
 
 
 
 
• Éliminer les déchets via la filière 
adaptée (ordures ménagères ou 
DASRI). 

 
 
 
• Aérer largement et régulière-
ment les locaux. 

ActeursActeurs  
 
 

• Étudiants en pharmacie (3ème an-
née validée) préparateurs et phar-
maciens. 

 
 
• Étudiants en pharmacie (3ème an-
née validée) préparateurs et phar-
maciens. 

 
 
• Étudiants en pharmacie (3ème an-
née validée) préparateurs et phar-
maciens. 

 
 
 
 
 

• Personnel autorisé. 
 
 
 
 
• Tout le personnel de l’officine. 
 
 
 
• Tout le personnel de l’officine 
 
 
 
 
 
• Pharmaciens.  
 
 
 
 
• Tout le personnel de l’officine. 
 
 
 

ApplicationsApplications  
 
 
 
 
 

• Orienter (si possible) le patient à un 
comptoir isolé dans une zone dis-
tincte. 

 
• Ne pas serrer les mains. 
 
 
• Porter en permanence un masque de 
type FFP2. 

 
 
• Porter des gants si des soins sont  
  réalisés. 
 
 
 
• Vérifier le port du masque chirurgi-
cal par le patient. 

 
 
 
• Consulter les fiches pratiques 
(annexes 4.1 et 4.2). 

 
 

• Nettoyer au minimum deux fois/jour 
les comptoirs et si possible à chaque 
dispensation (annexe 5). 

 

• Désinfecter avec des lingettes désin-
fectantes ou des produits détergents 
désinfectants (annexe 5). 

 

• Utiliser des sacs plastiques fermant 
hermétiquement. 

 

• Utiliser les dispositifs d’élimination 
de la filière adaptée (ordures ména-
gères ou DASRI). 

 
 
 

• Veiller au bon fonctionnement du 
mode d’aération. 

• Apprendre à détecter un cas sus-
pect. 
 
 
• Apprendre à repérer les signes de 
gravité. 
 
 
• Suivre une formation continue. 
 
 
 
 
• Connaître les centres de coordi-
nation sanitaire et sociale. 
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• Étudiants en pharmacie (3ème an-
née validée) préparateurs et phar-
maciens. 

 
• Étudiants en pharmacie (3ème an-
née validée) préparateurs et phar-
maciens. 

 
• Étudiants en pharmacie (3ème an-
née validée) préparateurs et phar-
maciens. 

 
 
• Tout le personnel pour réponses 
téléphoniques. 

• Consulter les annexes 7.1 et 7.2. 
 
• Consulter l’annexe 8. 
 
• Assister aux formations proposées : 
suivant une note séparée (en préven-
tion et pendant la crise s’il y a lieu). 

 
• Consulter des sites d’informations ré-
pertoriés sur la liste des contacts 
(annexe 9). 

 
♦Pour recevoir les infos urgentes du mi-
nistère, s’inscrire à l’adresse : 

 http://dgs-urgent.sante.gouv.fr 
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